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EDITORIAL
2015, Ann�e parti-culi�rement riche en expositions par la qualit� et la dur�e, � l’image 

du Mus�e Industriel de la Corderie Vallois � Notre-Dame-de-Bondeville pr�s de Rouen 
qui pr�sente du 21 f�vrier au 31 octobre 2015 une magnifique exposition gaz, p�riode 
1900, et dans lequel nous avons tenu notre derni�re assembl�e g�n�rale Cette 
exposition a �t� r�alis�e par nos amis de l’ASPEG � Rouen, avec la participation des 
associations et collectionneurs AFEGAZ, AtoutsGaz Strasbourg, MEGE, Lumi�re de l’Œil, 
SBR Paris et COPAGAZ.

2015, Ann�e du Congr�s Mondial du Gaz qui s’est d�roul� d�but juin � Paris et qui 
nous a permis, une fois de plus, d’�tre invit�s � animer le stand � History of Gas �. 
L’Organisation Internationale des Nations-Unies ayant proclam� � 2015, Ann�e 

Internationale de la 
Lumi�re et des 
Techniques utilisant la 
Lumi�re �, il nous est 
apparu opportun de 
pr�senter une exposition 
rappelant l’histoire du gaz 
destin� � l’�clairage et 
fabriqu� dans les usines � 
partir du charbon,qui s’est 
d�velopp� tout au long du 
19� si�cle.

C’est ainsi que 
l’�clairage au gaz des villes a entra�n� une v�ritable r�volution, en changeant des 
habitudes s�culaires : enfin on a pu sortir le soir en toute s�curit� dans des rues 
efficacement �clair�es, aller au th��tre d�sormais ouvert en soir�e, utilisant d’ailleurs des 
projecteurs de sc�ne � gaz, aller au caf�, dans des magasins brillamment �clair�s 
comme le � Bonheur des Dames � d�crit par Emile Zola. De la rue, l’�clairage au gaz est 
vite entr� dans les logements et les perfectionnements techniques r�alis�s au cours du 
si�cle ont permis de passer de la timide lueur du � bec papillon � � la lumi�re beaucoup 
plus brillante du bec � manchon incandescent invent� par Auer.
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nos représentants des associations

Gr�ce � l’�clairage au gaz, le 
mode de vie a chang� !

Notre prestation s’est donc limit�e 
� la pr�sentation sur un d�cor 
� pav�s parisiens �, d’un ensemble 
de r�verb�res � gaz pour l’�clairage 
des rues et de tr�s belles lampes fin 
19� si�cle pour l’�clairage des 
logements, ainsi que d’affiches et 
posters et d’une vid�o historique de 

tr�s grande qualit�. Le tout r�alis� en rassemblant les mat�riels et les efforts de nos amis 
partenaires �voqu�s ci-avant que je remercie vivement, ainsi que la nouvelle soci�t� 
ENGIE qui nous a offert un bel am�nagement de stand.

Cette pr�sentation a attis� la 
curiosit� de bon nombre d’exposants 
internationaux qui participaient � 
cette grande manifestation ainsi que 
les congressistes (plus de 3000) 
venus � Paris d�battre de l’avenir du 
gaz dans le monde.

la curiosité des visiteurs récompensée

2015 sera donc pour nous une 
ann�e au cours de laquelle nous 
avons pu, au travers de ces deux 
expositions, dont la premi�re n’est 
pas encore termin�e, rassembler un grand public fran�ais et �tranger et ainsi constater, 
une fois de plus, la valeur et l’importance de notre d�marche aupr�s de ces nouvelles 
g�n�rations agr�ablement surprises et �tonn�es par leurs d�couvertes.

Michel ROUX, Président AFEGAZ

QUELQUES PHOTOS

Monsieur J�r�me Ferrier, 
pr�sident de l’Union 
Internationale du Gaz (UIG) 
accompagn� de Daniel Paccoud, 
pr�sident du Comit� National 
d’Organisation duCongr�s, nous  
ont fait l’honneur d’intervenir sur 
notre stand � l’invitation de Dario 
C. Ostinelli, exposant R�seau-
France, qui nous a pr�sent� les 
lettres d’Alessandro Volta 
(inventeur de la pile �lectrique) 
�voquant ses observations en 1778 sur l’air inflammable des marais.
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La Nouvelle Société ENGIE 

Le dépaysement à travers les 
stands

IRAN

INDONESIE

YEMEN
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ASSEMBLEES GENERALES AFEGAZ/COPAGAZ 
C'est un retour aux sources : nous 
avons tenu le 14 juin dernier nos deux 
assembl�es g�n�rales 10 ans apr�s ma 
premi�re A.G. en ce m�me lieu, dans la 
Corderie Vallois qui cette ann�e 
pr�sente une magnifique exposition

intitul�e "Confort  � tous les Etages" (par le gaz..), � 
l’initiative de nos amis de l’ASPEG que nous f�licitons et 
remercions tous tr�s sinc�rement.

Les participants 
ont ainsi pu 
profiter, � l’issue 
des  r�unions, 
d’une visite du 
mus�e de la 
Corderie pour 
ceux qui ne la connaissaient pas, et d’une visite de 
l’exposition comment�e par G�rard Lecuvier, 
pr�sident de L’ASPEG.

Un grand merci �galement � Myl�ne 
Beaufils, Conservatrice de la Corderie 
Vallois qui nous a accueillis tr�s 
aimablement pour la circonstance. 

Michel ROUX

EXPOSITION � Confort � tous les 
Etages � du 21 f�vrier au 31 octobre 
2015

Mus�e Industriel de la Corderie Vallois

158, route de Dieppe  - 76960 NOTRE-
DAME-DE-BONDEVILLE
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Voici encore deux vues de la belle 
exposition présentée page précédente. 

En l'espace de trois mois, notre association vient de perdre deux de ses piliers.

Henri Huybrechts, membre fondateur et grand collectionneur 
de lampes de toutes sortes et propri�taire du mus�e " La lampe 
� travers les �ges " consacr� aux �clairages anciens situ� � 
Grivegn�e pr�s de Li�ge (B) vient de s'�teindre le 3 juillet � 
l'�ge de 77ans. 

Henri avait mis toute son �nergie et sa passion dans la collecte 
et la documentation de ces objets incontournables de la vie 
quotidienne que sont les lampes. Outre des lanternes de 
temp�te et des lampes � p�trole, il avait collectionn� des 
�clairages au gaz et,  dans ce lieu o� il avait r�uni les milliers 
de pi�ces glan�es partout en Europe, il accueillait volontiers 
des amis, voire l'assembl�e g�n�rale de notre association. 

Henri continuera de vivre dans le souvenir de tous ceux qu'il a c�toy�s � l'occasion 
d'expositions, de r�unions ou de rencontres simplement conviviales. Nous pr�sentons nos
plus sinc�res condol�ances � ses proches. 

Le 6 avril 2015, lundi de P�ques, sur un parcours de golf, s'�croulait 
notre ami Michel Louëdec, 67 ans, terrass� par une crise cardiaque.

Il avait fait carri�re � Gaz de France � la R�union, en Guyane, en Iran 
et pour finir � Villejuif en r�gion parisienne avant son d�part en retraite 
en 2002.

Outre sa passion pour le golf qu'il partageait avec son �pouse et un 
groupe d'une quarantaine de joueurs, il �tait passionn� par des 
collections de toutes sortes : �tiquettes de vins de Bourgogne, cartes t�l�phoniques, 
moutardiers, porte-cl�s, appareils � gaz… sans oublier sa fr�quentation des salles de ventes.

Il �tait souvent pr�sent aux r�unions de bureau et de travail d'AFEGAZ � Alfortville. 

Nos sinc�res condol�ances � son �pouse et � toute la famille Lou�dec. 
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C'ETAIT HIER

LE GAZ SE MET AUX REGIMES

Les d�buts du gaz d'�clairage virent la cr�ation de nombreuses soci�t�s*, ce qui 
provoqua de curieuses dispositions techniques : une m�me rue pouvait �tre desservie en 
gaz par plusieurs compagnies. Il fallut donc rapidement d�terminer leurs zones d'intervention 
respective et faire appliquer les r�glements de police et de s�curit� en vigueur, voire en 
�dicter de nouveaux.

Devant l'extension croissante des r�seaux et les nombreux travaux ainsi occasionn�s, 
l'Administration municipale, notamment � Paris, imposa des cahiers des charges, des 
Ordonnances, des arr�t�s, r�glementant ces derniers* (ouverture des tranch�es, pose des 
conduites de gaz, r�paration et repavage des rues, classement des ouvrages...).

Peu � peu, entre les baux, les autorisations, l'affermage, les contrats et les trait�s, la 
Concession prit forme*. Bien avant 1850 les Compagnies Gazi�res avaient pass� des 
contrats avec les communes lesquelles les autorisaient d'implanter des ouvrages de 
production et de stockage, et d'occuper le sous-sol avec des conduites... En contrepartie les 
Autorit�s conc�dantes exigeaient des tarifs pr�f�rentiels pour l'�clairage public et municipal*.
Mais bient�t les Soci�t�s concessionnaires durent acquitter un droit d'occupation des sols, 
puis payer un droit d’octroi. De plus ces premiers contrats stipulaient l'obligation de desservir 
toute population d�sireuse d'utiliser le gaz : c'�tait le d�but du Service Public (le gaz �tant 
alors un produit inaccessible aux revenus modestes).

Cons�quence de ces quasi-monopoles octroy�s, surtout en 1855, les Compagnies 
Gazi�res prosp�r�rent  rapidement et prirent une importance locale souvent consid�rable, ce 
qui donna des id�es aux Municipalit�s et les amena arbitrairement � intervenir dans la 
gestion financi�re des Services du Gaz... Ces nouvelles exigences d�bouch�rent rapidement 
vers des remises en cause des concessions qui prirent la forme de �participation aux 
b�n�fices� de �r�gie int�ress�e� de �r�gime d'�conomie mixte� ou de �r�gie municipale�...

Des revenus cons�quents afflu�rent ainsi dans les caisses des villes auxquels 
s'ajoutaient les pr�l�vements des octrois pour la circulation du charbon et du coke, ou la 
livraison de mat�riels d'�quipement des usines ! (Il fallut attendre 1948 pour assister � la 
totale suppression des octrois...). 

De plus, les Autorit�s conc�dantes incluaient une clause de contr�le de la qualit� du 
gaz et de la d�termination de son prix au moyen d'une formule compliqu�e faisant intervenir 
le prix du charbon,  l'entretien et l'investissement, les salaires et m�me le co�t de la vie... !

Vers 1848 les premiers trait�s d�finissaient les prix du gaz suivant les destinations ou 
les utilisateurs apparaissent :

pour l'�clairage public
pour l'�clairage municipal
pour l'�clairage des particuliers
pour l'�clairage des �tablissements de bienfaisance (notamment ''l'aide de la classe 

ouvri�re en �tat de pr�carit�'', les ''soci�t�s des cr�ches pour les petits enfants pauvres de 
moins de 2 ans'' dont les m�res sont mari�es et se conduisent bien ! )

Les Compagnies Gazi�res profitant souvent d'un contrat d'exclusivit� devait toutefois se 
plier aux exigences techniques et financi�res des Collectivit�s conc�dantes qui se faisaient 
toujours plus pressentes voire excessivement gourmandes ! Cet �tat de fait amenait de plus 
en plus de litiges et de tergiversations entre les deux parties, exacerb�s par des contr�les 
plut�t tatillons des Inspecteurs de la Ville qui s'assuraient de l'�clairement des becs, du bon 
allumage des r�verb�res ou du s�rieux des Allumeurs, notamment de leur ponctualit� ou de 
l'entretien obligatoire des �clairages.

Ces ouvriers du gaz, r�vocables sur simple avis, devaient respecter scrupuleusement 



9

les horaires d'allumage-extinction �tablis par la ville, nettoyer p�riodiquement les lanternes, 
s'assurer du bon fonctionnement des br�leurs... Tout manquement �tait sanctionn� ...

Le renouvellement des concessions �tait donc primordial pour les dirigeants gaziers et 
malgr� ces tracasseries municipales auxquelles s'ajouteront celles de la concurrence 
grandissante de l'�lectricit�, ils devaient se plier au bon vouloir des conc�dants qui 
pouvaient, � l'expiration de la concession, disposer sans indemnisation de toutes les 
installations gazi�res �rig�es par les Compagnies !

Les concessions sign�es pour une dur�e bien d�termin�e �taient souvent remises en 
cause avant leur �ch�ance par les Maires �press�s� par leurs administr�s ou soucieux de 
leur r��lection : popularit� exige ! Ces �coups de couteau� dans les contrats n'am�lioraient 
pas le climat entre les deux parties qui devenait vite d�testable rendant souvent le dialogue 
et la n�gociation plut�t �tendus�.

Une loi du 15 juin 1906 confirmait d�j� le pouvoir des Autorit�s conc�dantes : �…la 
Collectivit� locale, propri�taire l�gale des r�seaux, a le cr�dit de conc�der � un Exploitant et 
de contr�ler la bonne ex�cution du Service Public…�. Cette loi dite ''sc�l�rate'' laissait 
craindre que ce ne soit pas celui qui a investi dans des r�seaux (qu'il a d� r�troc�der aux 
Autorit�s) qui ait obligatoirement sa concession renouvel�e mais un possible quidam...

Au fil des d�cennies, les r�gimes administratifs formalis�s par une l�gislation adapt�e 
mais plus dense et plus complexe, les Compagnies Gazi�res ont fait appel � des juristes 
sp�cialis�s qui ont su aplanir les difficult�s qui se pr�sentaient et renouer des liens appr�ci�s 
de tous et pour assurer un meilleur fonctionnement du Service aux Usagers.

Apr�s des d�cennies de tribulations politico-juridiques le Gaz aurait-il enfin trouv� un 
bon r�gime... administratif ...? 

Et puis il y a bien longtemps, il y eut  une autre loi : celle du 8 avril 1946, la 
Nationalisation de l'�nergie Gaz... et ses nombreuses d�rogations. Mais tout cela, c'est une 
autre histoire !!!

(Les R�gies �chapp�rent � la loi de Nationalisation et  32 �tablissements publics, elles 
ne pay�rent pas d'imp�ts sur leurs r�sultats financiers alimentant directement les caisses des 
Municipalit�s…)

Il y avait 47 R�gies en 1946 et  encore 80 Entreprises Non Nationalis�es (E.N.N.) en 
1952 !

NOTA

Si certaines formes de contrats �anciens� persistent de nos jours (r�gie, �conomie 
mixte...) la l�gislation qui les r�git a �volu�e. De nombreuses Communes se regroupent en 
Syndicat Intercommunal, en Communaut�s de Communes… cr�ant des structures propres � 
leurs besoins de gestion ou de contr�le du Service Public du gaz... (Une des plus 
importantes : la S.I.G.E.I.F. date de 1904*).

Avec la mondialisation des �changes �nerg�tiques, l'ouverture r�centes des march�s, 
de nouvelles r�gles fort contraignantes sont impos�es aux Gaziers. R�cemment, le 
l�gislateur a r�affirm� le r�le des autorit�s conc�dantes et cr�e des organismes de contr�le 
et de r�gulation de cette nouvelle concurrence internationale....

Une particularit� : d�s Mai 1940  l'Etat Fran�ais contr�le par son nouveau Minist�re de 
l'Int�rieur les travaux de construction et d'extension des r�seaux, le prix du gaz et celui de 
ses sous-produits... 

Jacques Deschamps, d�cembre 2009
ANNEXE

*Les premi�res autorisations de cr�ation de soci�t�s d'�clairage public furent donn�es par Ordonnances
Royales  (Louis XVIII, Charles X, Louis-Philippe) .Les demandes d'implantation d'ouvrages, d'�tablissement de 
stockage... �taient faites aupr�s du maire ou du pr�fet. Au milieu du 19e si�cle plusieurs centaines de 
Compagnies exploitaient des installations dans toute la France.
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*1821 : r�glement sur l'ouverture des tranch�es, l'�tablissement des conduites de gaz et la r�paration du 
pavage . (Paris) ;

*1822 : 30 sept. Trois nouvelles Ordonnances compl�tent les instructions de 1821. �Les tuyaux de plus 
d'une entreprise ne peuvent concourir ensemble dans la m�me rue…�

*1824 : 20 ao�t. Ordonnance Royale r�glementant l'industrie du gaz : mesures de pr�caution et 
classement des usines � gaz en classe 2 des �tablissements dangereux et insalubres.

*1839 : 3 Arr�t�s relatifs au r�tablissement des pav�s et des trottoirs suite aux tranch�es de pose des 
conduites de gaz.

*1844 : 30 oct. Le pr�fet de la Seine, Rambuteau, �tablit un droit de location pour l'occupation du sous-sol 
des voies publiques. (50 c � 2 fr /m�tre de conduite suivant le secteur de Paris). Il �dicte : �...les autorisations 
accord�es aux Compagnies pour la pose de leurs conduites sont des tol�rances temporaires, r�vocables et 
subordonn�es � toutes mesures l�gales que l'Administration jugera n�cessaire de prendre...�

*1946 : 8 avril, loi de Nationalisation cr�ant Gaz de France, Etablissement Public � caract�re Industriel et 
Commercial ( EPIC ) charg� par l'Etat du Service Public du Gaz.

Le Service Public s'appuie sur 3 principes primordiaux :
Egalit� de traitement des clients usagers
Continuit� de service et d'alimentation
Adaptabilit� aux contraintes techniques, financi�res ou contractuelles

*S.I.G.E.I.F.: Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Electricit� en Ile de France
*S.I.C.A.E. : Soci�t� d'Int�r�ts Collectifs Agricole de l'Electricit�
*Les R�gies et les Entreprises Non Nationalis�es (E.N.N.) se sont regroup�es en 3 syndicats :
-Syndicat Professionnel des Entreprises Gazi�res Non Nationalis�es (S.P.E.G.N.N.)
-Association Nationale des R�gies de Service Public et d'Organismes Constitu�s (A.N.R.O.C.)
-F�d�ration Nationale des Collectivit�s Conc�dantes et R�gies (F.N.C.C.R.)
*Cr�ation � Rennes, en 1888, d'un Syndicat des Abonn�s au Gaz rassemblant des commer�ants , des 

industriels , des artisans et des consommateurs abonn�s .

DIFFERENTS REGIMES:

La CONCESSION : d�j� connue � Rome o� le droit romain pr�voyait la concession des ouvrages publics :
thermes, march�s, routes, ports, aqueducs, ass�chement des marais, et m�me monnaie.

On en trouve trace dans notre Moyen-�ge o� les bourgs conc�daient fours, moulins, halles ... contre
redevance.

De nos jours la Concession est un r�gime dans lequel un particulier, une entreprise ou une soci�t� re�oit 
de l'Autorit� Publique, dite conc�dante, certains avantages, ce, pour une dur�e d�finie initialement. De ce fait une 
Compagnie Gazi�re s'engage � respecter les conditions du contrat et � assurer, � ses risques et p�rils, le 
fonctionnement d'un Service Public, � charge pour la Compagnie ou Soci�t�  concessionnaire de se r�mun�rer 
sur l'usager.

Ce Service Public conc�d� l'est principalement pour le Gaz, l'�lectricit�, l'eau ou l'�clairage public.
Un cahier des charges est �tabli fixant les droits et obligations de chacune des parties  ainsi que les 

modalit�s de fonctionnement et le montant des taxes et redevances dues � l'Autorit� conc�dante.
La premi�re concession pour l'�clairage au gaz � Paris fut sign�e le 12 d�cembre 1846, approuv�e par 

Ordonnance Royale  (Louis-Philippe) et pour une dur�e de 18 ans. La ville obtint le gaz � prix co�tant. La 
concession pr�sente un r�el int�r�t pour la collectivit� qui ne supporte pas les charges financi�res d'un Service 
Public mais n'en conserve pas moins le contr�le tout en pr�levant taxes et redevances. C'est la principale 
disposition administrative retenue par les Communes, outre l’obligation de salubrit� : prot�ger la sant� et la 
s�curit� du voisinage.

LA REGIE DIRECTE : Syst�me en Service municipal ou R�gie municipale. R�gime dans lequel la 
Collectivit� Publique (ville, commune, groupement de communes...) �tablit, exploite les installations, et g�re 
enti�rement le Service Public. Les d�cisions sont prises en Conseil Municipal,  le budget est municipal mais 
s�par� de celui du fonctionnement propre de la commune. (Comptes d'exploitation, b�n�fice ou perte). Le Maire 
est le patron mais il peut d�l�guer cette charge � un technicien (personne ou soci�t�). Beaucoup de R�gies 
subsistent  encore de nos jours.



11

LA CONCESSION AVEC PARTICIPATION AUX BENEFICES : Cette variante apparut tr�s rapidement. 
Dans ce r�gime le Concessionnaire ne verse pas de redevance forfaitaire ou de taxe � l'Autorit� conc�dante  
(comme pour une concession simple), mais la Ville pr�l�ve un pourcentage convenu sur les b�n�fices annuels de 
la Compagnie.

L'ECONOMIE MIXTE, SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE : Ce r�gime comporte une participation de la 
Collectivit� publique dans la Soci�t� ou l'Entreprise qui exploite le Service Public (une partie du capital est d�tenu 
par l'Organisme Public). Le contrat qui lie les deux parties est quelque peu similaire � celui d'une concession 
avec participation aux b�n�fices. Ce syst�me, beaucoup utilis�, permet de financer conjointement des 
installations lourdes en r�partissant les charges.

LA REGIE INTERRESSEE : Appliqu� vers 1905, ce syst�me rapprochait les fonctions d'une R�gie Directe 
(o� la Collectivit� publique est propri�taire des installations gazi�res) � la souplesse d'exploitation d'une 
entreprise industrielle et commerciale. Un R�gisseur salari� �tait int�ress� par une prime cons�cutive � 
l'exc�dent financier d�gag� par son efficacit� de gestionnaire. Cet int�ressement �tait d�termin� et contr�l� par 
l'Autorit� publique.

LA GERANCE LIBRE ou SALARIEE : Ce r�gime a beaucoup �t� employ� aux d�buts de l'Industrie 
Gazi�re par des propri�taires qui , ayant obtenu les autorisations d'�clairage public , avaient investi cr�ant leur 
propre Compagnie , implantant usine et gazom�tre , et d�veloppant un r�seau de distribution . Ils en confiaient la 
gestion priv�e soit � un locataire-technicien, en G�rance Libre, lequel exploitait les installations pour son propre 
compte moyennant une redevance.  La G�rance Salari�e utilisait un technicien r�mun�r� mais qui pouvait 
exceptionnellement �tre int�ress� aux r�sultats financiers de l'usine � gaz.

L'AFFERMAGE, LE FERMAGE : Syst�me de fonctionnement ancestral dans le principe. La Collectivit� 
Publique finance les �quipements n�cessaires et les confie sous contrat limit� dans le temps  � un �fermier-
technicien� qui en assure l'exploitation et la gestion.

Une partie des redevances per�ues sur l'usager du Service Public est ainsi revers�e � la Collectivit� 
propri�taire... Ces sommes �taient fix�es par contrat � la signature du bail. Ce contrat pouvait ou non �tre 
renouvel� � son �ch�ance. La d�cision d'am�nagements, d'�quipements nouveaux n�cessit�s par l'exploitation, 
appartenait � la Collectivit� Publique qui restait seule juge.

Ce syst�me de fermage, modifi�, permet de faire transiter du gaz n'appartenant pas au propri�taire des 
canalisations de transport, moyennant une redevance qui varie en fonction du volume transit�. 

A  NOTER :

Du fait de la d�gradation exceptionnelle de l’�conomie durant le conflit mondial de 1914-1918, un arr�t� 
avait �t� pris le 30 mars 1916, dit �Gaz de Bordeaux�, obligeant le conc�dant, la Ville de Bordeaux, � aider 
financi�rement le Gaz de Bordeaux � assurer sa mission de service public ! (Principe de continuit�).

Premi�res concessions importantes : Paris, 12 d�cembre 1846, pour 6 Compagnies et pour 18 ans 
(Ordonnance Royale de Louis Philippe)

EXEMPLES DE QUELQUES VILLES:

R�gies int�ress�es : Gaz de Paris, E.C.F.M...
Entreprise, Soci�t� d'Economie Mixte : Gaz de Strasbourg, Gaz de Lyon... Bordeaux, initialement r�gie 

municipale devient S.E.M. en 1991
R�gies municipales initiales : Grenoble, Colmar, Guebwiller, Bordeaux, Carmaux, Dreux, Sallanches, 

P�ronne, La R�ole, Saint -Avold, Barr, Bazas ...
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Album photos souvenirs d'une visite � l' document Internet

Opéra de Paris - Palais Garnier
Au cours des derni�res ann�es, 

l'ancien Op�ra de Paris, connu aussi 
sous le nom de "Palais Garnier" d'apr�s 
le nom de son architecte, a fait l'objet 
de r�novations importantes. Apr�s les 
b�timents et leur d�coration int�rieure, 
ce devait �tre le tour des �clairages 
ext�rieurs. Or, le ma�tre d'œuvre ne 
voulant ou ne pouvant faire face au 
co�t important de ce chantier, il a �t� 
fait appel � la g�n�rosit� de m�c�nes 

priv�s. Retir�s de leur emplacement vers la fin des 
ann�es 1990 en raison de leur mauvais �tat, 
cand�labres, lampadaires et autres �clairages 
ext�rieurs attendaient donc les dons des amateurs ou 
professionnels pour retrouver leur lustre d'antan. 
Les cariatides, fragilis�es, �taient �tay�es par des 
�chafaudages disgracieux…

Au gr� de mes balades sur 
Internet, j'ai eu connaissance de 
l'avancement de ces travaux, et j'ai 
voulu aller voir de pr�s ce qui avait 
d�j� �t� accompli. Puis, ne pouvant 
r�sister � l'envie de voir l'int�rieur, je 
me suis offert une visite de l'int�rieur 
du Palais Garnier. Je vous propose ici 
un aper�u en photos des �clairages 
int�rieurs et ext�rieurs de cet �difice, 
appareils qui ont tous fonctionn� au 
gaz � l'�poque de l'inauguration de 
l'Op�ra en 1875.   

Photo : Elisa Haberer



13

J'ai constaté que sur le côté gauche du bâtiment, l'Entrée 
dite "de l'Empereur", a été entièrement rénovée avec ses 
colonnes impériales et ses lampadaires. Dans la Rotonde des 
abonnés, les lanternes à grands globes ont retrouvé tout leur 
éclat, comme les 
candélabres bouquets 
du grand escalier 
d'apparat.

La loggia est ornée de bas-reliefs 
représentant différents domaines des 
arts et des industries, parmi lesquels 
le gaz d'éclairage représenté par une 
torchère à trois flammes et un 
compteur humide.
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En passant dans le Grand Foyer, on découvre deux 
groupes de quatre bustes allégoriques représentant les 
quatre modes d'éclairage en usage au moment de la 
construction de l'Opéra: la bougie, l'huile, l'électricité et 
le gaz. Ces figures féminines sont coiffées chacune 
d'éléments typiques de l'énergie qu'elles symbolisent. 
Le gaz est évoqué par une toque en forme de 
gazomètre, la tête de la "fée gaz" est flanquée de deux 
tuyaux munis de robinets.

Terminons cette visite en photos par un regard vers 
le plafond du Salon du glacier. Comme tous les autres 
luminaires du Palais Garnier, ce lustre fonctionnait au 
gaz et produisait plus de chaleur que de lumière. Les 
gaz de combustion étaient évacués par la rosace 
ajourée.

Espérons que les cariatides côté est ne vont pas tarder à bénéficier des mêmes soins que le 
reste du bâtiment. Modernisé et rénové au cours des 140 années de son existence, l'Opéra de 
Paris continue de nous émerveiller. 

Texte: Ara Kebapcioglu
Sauf mention contraire, photos de l'auteur
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Gazette 48: English abstracts

This edition is as usual richly illustrated. As our President Michel Roux explains in his 
editorial, we were proud to take part in the World Gas Congress 2015 that was hold 
in Paris. The newly renamed historic French gas supplier Engie (formerly Gaz de 
France and more recently GdF-Suez) offered us a stand and its decor. We chose to 
present there in a traditional Parisian setting the first use of gas: lighting. A bilingual 
folder about the History of gas-lighting was offered to the visitors and several 
Members of the club were present to inform professionals from all around the world. 
Many of them were intrigued by the modern gas-lighting equipment and were 
provided with the addresses of current suppliers.

AFEGAZ and our sister club COPAGAZ held their general annual meetings in 
Normandy where a major exhibition offers visitors a broad overview over the history 
of gas appliances. Our friends of ASPEG Rouen are responsible for the choice and 
the setup of this show that ends on Oct. 31st of this year.

The world famous Opéra de Paris built by the architect Charles Garnier in 19th

century features many gaslights converted today to electricity. Almost all of them 
have been refurbished in recent years within a large program of renovation of this 
historic building. Less well known by the large audience are the allegoric 
representations of gas industry and of different lighting techniques of the mid-19th

century present in the decor. Two groups of female figures represent oil-lamps, 
candles, electric lighting and of course gas-factories. They are located in the Grand 
Foyer. In the so-called "loggia" at the same level, a bas-relief shows typical features 
of the gas-industry: a gas-meter and a torchère with three flames and is part of a 
series of several panels representing the most dynamic branches of Arts and Industry 
of their time. 

The traditional contribution of Jacques Deschamps recounts the History of French 
gas-companies from the beginnings. For over a century, town gas was supplied to 
the consumer through many different companies having different characters ranging 
from a totally private company to the fully municipal authority before a state-
monopole was created right after WWII under the name Gaz de France. Only a few 
locally owned gas-companies escaped to this nationalization, until the European 
Union liberalized the structures of the sector. 

Founding Member of AFEGAZ and a great lamp-collector, Henri Huybrechts passed 
away on July 3d at 77. We also look back with regret to our late friend Michel 
Louëdec who was often present at our meetings.

Sign of a gas-company 
that has supplied gas 
for ca. 40 years (1905-
1946) in the suburbs of 
Paris.


